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 PRESENTATION DE LA CONFERENCE  
 
Par Sophie Chapelle  
 
Cette conférence va nous amener à nous interroger sur les agricultures à promouvoir pour répondre 
au défi alimentaire mondial. 
Les grands médias ont attiré ces derniers mois notre attention sur les émeutes de la faim, mais n'ont 
pas toujours précisé que les ¾ des victimes de la faim sont des agriculteurs qui ne parviennent pas à 
vivre de leur travail et que de nombreux pays du Sud dépendent des importations pour nourrir la 
population locale. 
On connaît les dégâts de la Politique Agricole Commune, la fameuse PAC : aides inégalement 
réparties, subventions aux exportations pénalisant les cultures vivrières du Sud, disparition de millions 
d'agriculteurs au Nord, dégradations de l'environnement… 

 
Aujourd'hui, les échéances politiques sont les suivantes : nous 
sommes à l’heure du bilan de santé de la PAC, à un mois de la 
Présidence Française de l’Union européenne (UE), et la réforme 
de la PAC est prévue pour 2013.  Dans ce contexte, depuis le 15 
avril dernier et jusqu'au 21 septembre, huit organisations ont  
lancé la campagne « L'agriculture est malade, soignons la PAC 
! » :  Attac France, les Amis de la Terre, le CRID, le CCFD, le 
CFSI, la Confédération paysanne, la Fédération Artisans du 
Monde et Peuples Solidaires. 
 
L'objectif de campagne, via des réunions publiques, est de 

donner les moyens à la société civile de se réapproprier le débat, de proposer et faire valoir les 
alternatives existantes, afin que les politiques publiques européennes favorisent des modèles 
d'agriculture respectueux de l'environnement, solidaires au Nord comme au Sud, créateurs d'emplois 
locaux et respectant le principe de la souveraineté alimentaire, c'est à dire le droit absolu de nourrir en 
priorité la population locale. 
La soirée va s'organiser en deux temps :  

����  une première partie qui portera sur le diagnostic mondial de la situation agricole et alimentaire 
ainsi que sur les principaux enjeux; 

����  une seconde partie qui abordera le rôle de la future PAC.  
 

 

PREMIERE PARTIE : DIAGNOSTIC MONDIAL ET ENJEUX 
 
Avec :  

·  Jacques Berthelot : économiste, ancien maître de conférences à l'École nationale supérieure 
agronomique de Toulouse et chercheur; 

·  Aurélie Trouvé : Maître de conférence en politique agricole, co-présidente d’ATTAC France; 
·  Maurice Oudet  responsable du Sedelan (Service d'Edition en Langue Nationale), 

organisation de défense de la souveraineté alimentaire au Burkina Faso; 
·  Patrick Bougeard : animateur de Solidarité Paysans Bretagne, association de défense des 

agriculteurs. 
 
JACQUES BERTHELOT  
(En référence à son étude intitulée "Démêler le vrai du faux dans la flambée des prix agricoles 
mondiaux") 
 
Jacques Berthelot commence par distinguer les différentes causes de la flambée des prix.  Selon lui, 
côté demande l'envolée de la production d'agrocarbu rants depuis 2006 est la première raison  
dans la mesure où cela a diminué le volume de céréales et d'oléagineux disponibles pour 
l'alimentation humaine directe. Du coup, les prix des produits animaux consommateurs d'aliments du 
bétail ont augmenté. 
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La hausse  de la demande des produits alimentaires des pays émergents (comme l'Inde et la Chine), 
notamment en produits animaux, est également à prendre en compte. Toutefois, dans la mesure où 
cette tendance était observable depuis longtemps, elle ne permet pas d'expliquer la forte hausse des 
prix depuis 2 ans. Plus récemment, la spéculation financière sur le prix des matières premières 
agricoles (et du pétrole) liée à la chute des valeurs mobilières, du marché immobilier des Etats-Unis et 
de la baisse du dollar, a joué un rôle non négligeable. 
 
Au niveau de l'offre, la baisse de la production permet d'expliquer en partie la hausse des cours. Cette 
diminution est liée à la conjonction de plusieurs facteurs   : 

·  A court terme, à des catastrophes naturelles; 
·  En tendance, par une demande supérieure à la hausse de la production, mais également par 

une baisse de compétitivité liée à des importations à des prix de dumping.  
 
Bien entendu, la flambée des prix du pétrole renchérit également le prix des intrants agricoles et les 
frais de transport. Elle a également contribué à accélérer la production d'agrocarburants.  
 
Selon Jacques Berthelot, beaucoup de médias occidentaux imputent à la Chine et à l'Inde une 
responsabilité importante du fait de la forte hausse de leur consommation alimentaire. Pourtant, ces 
deux pays ne seraient pas à l'origine de cette flambée récente des prix. En effet, ils conservent des 
échanges alimentaires excédentaires (4 milliards 300 millions pour l'Inde et 6 millions pour la Chine) 
même s'ils sont devenus de très gros importateurs d'oléagineux.  
C'est davantage la responsabilité de l'UE et des Et ats-Unis qu'il faut pointer . Il rappelle que dans 
les échanges de produits alimentaires, les Etats-Unis ont un déficit de 10 milliards de dollars et l'UE 
de 20 milliards de dollars.  L’UE est importatrice nette de céréales et également première importatrice 
nette d'oléagineux 
Les Etats-Unis, à travers leur objectif de production d'agrocarburants et également du prix de leurs 
grains qui font les prix mondiaux (car les autres pays exportateurs s'alignent), apparaissent comme un 
des principaux coupables. En effet, la culture d'agrocarburants à base de maïs aux Etats-Unis a 
fortement augmenté en 2006, entraînant la hausse des prix et par conséquent celle de la production.  
 
AURELIE TROUVE 
 
Aurélie Trouvé décrit les différentes responsabilités des pays du Nord dans la crise actuelle, en 
particulier celles de l'UE, en rappelant qu'elle est la conséquence de choix po litiques faits 
précédemment.  
L'UE est le premier importateur et exportateur de produits agricoles et alimentaires au monde, à ce 
titre c'est un acteur de premier plan sur les marchés agricoles mondiaux. Elle a donc un rôle 
déterminant dans la dérégulation des marchés internationaux, dans la normalisation des pratiques de 
dumping et le développement du système des subventions au Nord. 
L'UE dispose également d'un poids important dans les institutions internationales, à ce titre, elle a une 
responsabilité dans la mise en place des programmes d’ajustements structurels (PAS) initiés par le 
FMI (Fonds monétaire international) et la Banque Mondiale. Ces PAS ont contraint les pays du Sud à 
l'abaissement des tarifs douaniers, à la suppression des outils de régulation des marchés agricoles 
ainsi que de leur soutien à l'agriculture, qui sont à l'origine de la forte dépendance de ces pays aux 
importations de produits alimentaires. L'UE a également participé au démantèlement progressif de 
toutes les régulations des marchés agricoles internationaux sous l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC). 
Aujourd'hui, elle poursuit ce processus de réduction de protections aux frontières dans le cadre des 
accords bilatéraux de libre échange, accords qui  se révéler dramatiques pour les  agricultures des 
pays du Sud. Par ailleurs, elle alimente le phénomène de hausse des prix à travers la promotion des 
agrocarburants et son objectif d'incorporation de 10% dans les transports à l'horizon 2020.    
 
 
MAURICE OUDET 
 
Au Burkina Faso, comme dans  la plupart des pays d'Afrique subsaharienne,  l'agriculture est  l'activité 
première pour une grande partie de  la population active. Le secteur agricole  repose essentiellement 
sur la production de céréale (sorgho, millet, maïs). Cependant, compte tenu du sujet de la conférence, 
nous nous intéresserons à la production de riz et à l’élevage du bétail pour la production et la 
transformation du lait.   
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Depuis les années 60, il n’y a pas de politique agricole dans le pays. Les responsables politiques ne 
s’intéressent pas à l’agriculture, jugée archaïque et donc incapable de promouvoir le développement 
du pays. Pour la stabilité sociale, ils s’intéressent davantage aux populations urbaines.  
Dans  les  années  1993-1994,  le Burkina Faso  s’est  trouvé  endetté  et,  sous  l'égide  du  FMI  et  
de  la Banque Mondiale, a mis en place un programme d’ajustement structurel dans le secteur 
agricole.  
Ce programme s'est  traduit par  la privatisation de la SONACOR (Société Nationale de Collecte, de 
Traitement et de Commercialisation du Riz). Cela a entraîné rapidement une forte augmentation des 
importations de riz ainsi que d'autres produits dérivés d’Asie. L'ensemble de  ces  produits  s'est  
retrouvé  sur  les marchés  locaux  à  des  prix  largement  inférieurs  aux  produits locaux. En 2004, le 
vieux riz asiatique (de plus de 5 ans d’âge) était importé à un prix inférieur aux coûts de production du 
riz issu de la production locale. Les producteurs devaient vendre leur riz à perte. Les riziculteurs se 
sont donc convertis à la culture de l’oignon.  
  
Concernant le lait, la concurrence du lait en poudre importé est très forte au Burkina Faso. Il y a 18 
mois, la dose de lait en poudre importé permettant de reconstituer un litre de lait coûtait 30 centimes 
d’euros, contre 45 centimes d’euros pour le litre de lait local. De ce fait, la production locale se réduit 
ce qui ne stimule  pas  les  efforts  d'investissement  pour  développer  la  filière  lait, ni pour 
développer l’alimentation  du bétail.  
Il est donc nécessaire de mettre en place une vraie politique agricole car  l'idée de "nourrir  la ville  au  
moindre  coût »  a  rendu  le  pays  très  dépendant  des  marchés  mondiaux.  Elle  est  à l'origine des 
émeutes qu'il y a eu récemment dans le pays.   
 
Maurice  Oudet  illustre  son  propos  par  l'exemple  du  Kenya  qui  montre  bien  le  rôle  positif  
d'une politique agricole volontariste. La mise en place de  taxes à l'importation sur le lait en poudre a 
permis d’assurer une certaine protection des marchés locaux, et par là la production locale de lait. 
Aujourd’hui le Kenya est prêt de l’autosuffisance en lait. 
 
 
PATRICK BOUGEARD  
 
Patrick Bougeard retrace l’évolution historique de la PAC pour resituer le travail de son association 
d’aide aux paysans. En 1980, elle oeuvrait pour la défense de l’agriculture tandis qu’aujourd’hui elle 
est active dans l’accompagnement des paysans en difficulté. 
Il a présenté l’évolution de la PAC en trois parties, dont chacune a eu des conséquences différentes 
sur les paysans. 
 
La première période de 1962 à 1983 a été marquée par un développement économique positif et 
prospère à travers le soutien au marché, l’autonomie des paysans, la parité de revenu et 
l’organisation des filières de marché.  
Les conséquences ont été l’intensification et la spécialisation, l’augmentation des surfaces exploitées 
et de la productivité, la baisse des prix à la consommation ainsi qu’un record massif à l’emprunt pour 
financer la production. De ce fait, un million cent mille exploitations ont disparu. 
 
La deuxième période, qui s'est étalée de 1983 à 1995, a été marquée par une crise à la fois 
structurelle et conjoncturelle.  
A ce moment là, on a assisté à une course en avant des exploitations spécialisées pour augmenter 
leur productivité ce qui les a fragilisées. La catégorie d’exploitations dites « cas difficiles » a 
commencé à émerger. 
Cette spécialisation a accru le temps de travail et la technicité des modes de production avec pour 
conséquence la baisse du temps nécessaire à l’auto production et le maintien de la dépendance des 
paysans au marché extérieur. En 1992, un système d'aides directes aux producteurs a été mis en 
place, les aides sont désormais versées en fonction du nombre d'hectares ou du nombre de têtes 
d'animal.  
 
La troisième période a commencé en 2003, au moment de la deuxième réforme de la PAC. Les aides 
sont alors devenues découplées c'est-à-dire qu'elles ne sont plus à liées à la production. Des 
agriculteurs qui ne produisent rien peuvent toucher des aides en raison de la "référence historique" 
c’est-à-dire d'une méthode d'attribution basée sur la productivité antérieure. Les inégalités de 
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distribution sont alors largement dénoncées : 80% des aides vont à environ 20% des paysans. Ce 
versement est largement défavorable aux petits exploitants. 
 
L’organisation que représente M. Bougeard est issue du mouvement syndical de la Confédération 
Paysanne. Elle accompagne aujourd'hui 35% des paysans à la cessation d’activités. 
Il rappelle que le monde paysan stigmatise les paysans en difficultés qui sont touchés par l’exclusion, 
la pauvreté et le sentiment douloureux d’échec personnel. Or les difficultés rencontrées par les 
paysans sont souvent dues aux conséquences de la PA C. 
Face à cette situation, il est donc nécessaire de protéger le marché intérieur et permettre aux 
consommateurs d’avoir accès aux produits alimentaires.  
 
QUESTIONS DE LA SALLE  

 
·  Une précision a été demandée sur les quotas laitiers.  

�  La Commission européenne envisage d'y mettre fin à l'horizon 
2013 avec d'ici là une augmentation progressive. Selon Patrick 
Bougeard, la mise en place des quotas a été une mesure 
courageuse car elle a permis de mettre des limites par région. Sa 
disparition risque d'accélérer le processus de concentration de 
production. 

 
·  Une question a été adressée aux intervenants : quelle argumentation avoir par rapport à ceux 

qui défendent l'idée que la libéralisation du commerce permet aux consommateurs des pays 
du Sud d'avoir accès à des produits moins chers? 

�  Face à cet argument largement avancé par les partisans du libéralisme, il convient de répondre qu'il 
n'est pas envisageable de développer un pays qui est composé à 70% d'agriculteurs (qui sont 
également des consommateurs) sans soutenir son agriculture. Il est donc essentiel de promouvoir les 
produits locaux pour permettre aux agriculteurs de tirer des revenus rémunérateurs de leur 
production. 
 

·  Des éclaircissements ont été demandés sur les accords de libre échange. 
�  Les accords bilatéraux mettent les pays pauvres dans une situation plus difficile que dans le cadre 
multilatéral en terme de dérégulation car ils ne sont pas en position de force. C'est le cas actuellement 
à travers la négociation des Accords de partenariat économique entre l'UE et les pays d'Afrique 
Caraïbes Pacifique (ACP). 
 

·  Quelles mesures prendre concernant la distribution des aides ? 
� Réponse de Patrick Bougeard : le renforcement du système de découplage est absurde, il a pour 
objectif de démanteler la PAC. Pour autant, en Europe, il ne faut pas revenir aux années 80 avec les 
mécanismes de prix garantis, mais il faut davantage envisager un couplage maîtrise de production / 
redistribution des aides. Il est également nécessaire de revenir aux cultures et aux connaissances 
locales.  
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DEUXIEME PARTIE : QUEL ROLE POUR LA PAC?  

 
Avec :  

·  André Chassaigne : député de la 5ème circonscription du Puy de Dôme, Groupe communiste à 
l'Assemblée nationale; 

·  Stéphane Le Foll : député européen, Groupe Socialiste au Parlement européen, membre de 
la Commission Agriculture et Développement rural; 

·  Régis Hochart : porte-parole national de la Confédération Paysanne; 
·  Laurent Levard : délégué général de la Fédération Artisans du Monde. 

 
Introduction par Sophie Chapelle  
 
En 2003, la PAC a connu une réforme qui a instauré le découplage et la conditionnalité des aides. 
Cette année, un « bilan de santé » de la PAC à mi-parcours est engagé afin de procéder à des 
ajustements de la réforme de 2003 et engager une réflexion prospective pour la mise en place d’une 
nouvelle PAC à l’horizon 2013. Le 20 mai dernier, la Commission européenne a présenté ses 
propositions législatives pour ce "bilan de santé"'. Mariann Fisher Boel, commissaire européenne en 
charge de l'Agriculture et du développement rural, a annoncé que l'objectif était de "simplifier, 
rationaliser et moderniser la PAC". Quelles sont les principales propositions qui ressortent de ce bilan 
à mi parcours? 
 

1. L'abandon des outils de régulation dès 2009 en mettant fin au mécanisme d'intervention dans 
le secteur des céréales et à l'obligation du maintien de 10% des terres en jachères. Il est 
également question de supprimer les quotas laitiers à l'horizon 2015. En effet, la Commission 
européenne préconise de supprimer les limitations des productions pour « mieux répondre 
aux évolutions du marché et à la hausse des prix ». 

 
2. La généralisation du découplage des aides agricoles, qui avait fait jusqu'à maintenant l'objet 

de nombreuses exemptions en France.  
 
3. La simplification du système de conditionnalité des aides. La conditionnalité signifie qu'en cas 

de non respect de normes environnementales européennes, les agriculteurs peuvent se voir 
couper leurs aides. 

 
4. La Commission européenne propose d'accorder davantage de fonds au deuxième pilier de la 

PAC, qui regroupe différentes mesures destinées à soutenir le « développement rural ». 
L'objectif est de répondre à trois défis : le changement climatique, la biodiversité et les défis 
énergétiques.  

 
Alors que le gouvernement français entend défendre le principe d’une PAC « contribuant aux grands 
équilibres alimentaires mondiaux », je vais demander à chacun d'entre vous si vous êtes d'accord 
avec cet objectif. Si ce n'est pas le cas, quels doivent être pour vous les objectifs de la PAC ? 
 
REGIS HOCHART  
 
Il est nécessaire d'avoir une politique agricole car les questions d'agriculture et d'alimentation sont 
essentielles, mais le plus important est de savoir ce que l'on veut faire et comment on s' y prend. Ce 
choix est intimement lié au type d'agriculture que l'on veut promouvoir. 
Est ce que l'on veut que l'agriculture européenne nourrisse le monde ou l'on veut produire ce que l'on 
consomme?  
Ainsi, si l'on choisit de privilégier la production au niveau régional de produits consommés dans l'UE, 
on fait le choix de la relocalisation de la production, de la valorisation des territoires, de la préservation 
de l'environnement et de la solidarité avec les pays du Sud. A partir de ces objectifs, on peut décliner 
les différents outils à mettre en place.  
 
Actuellement, les aides de la PAC sont distribuées de manière inégalitaire : les grandes exploitations 
sont largement favorisées, de même que certaines productions comme les grandes cultures et la 
viande bovine. Du coup, tout un tas de petits producteurs sont oubliés. 
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STEPHANE LE FOLL   
 
Si la question est de savoir si la PAC a un rôle à jouer dans la sécurité alimentaire mondiale, il est 
évident que oui. 
Après, il faut voir comment s'y prendre, dans un contexte de forte tension sur les produits 
alimentaires. 
Il est également nécessaire de faire évoluer la PAC pour promouvoir une agriculture diversifiée et 
présente sur tout le territoire. La distribution des aides est aujourd'hui inéquitable et le système des 2 
piliers n'est plus viable, il faut donc le changer. Comme la Commission européenne veut renforcer le 
découplage, il n'y aura de toute façon plus de soutien à la production. 
Il reste également à mener une réflexion sur le modèle de production pour ne plus faire reposer la 
consommation sur les seules énergies fossiles. De nouvelles techniques sont désormais nécessaires 
pour garantir une viabilité économique, sociale et environnementale des exploitations. 
Plusieurs chantiers doivent être menés : 

- une répartition plus équitable des aides; 
- la mise en place d'une politique publique de stocks; 
- le changement des modèles de production pour garantir la sécurité alimentaire. 

 
ANDRE CHASSAIGNE    
 
Tous les débats sur l'avenir de l'agriculture européenne ne doivent pas être séparés de l'agriculture du 
monde. La question est de savoir si l'on a comme objectif de fournir une alimentation de bonne qualité 
aux populations ou si l'on recherche à faire des profits. 
Une réflexion doit donc être menée sur une nouvelle gestion mondiale de l'agriculture. En premier lieu, 
selon André Chassaigne il faudrait sortir l'agriculture de l'OMC. 
 
Concernant la PAC proprement dite, il est nécessaire de ne pas opposer les paysans français aux 
paysans du Sud. La  première chose à faire, c'est de bien définir les objectifs que l'on souhaite 
assigner à la politique agricole européenne. Selon lui, les objectifs devraient être les suivants :  

·  Se préoccuper du devenir de nos territoires ruraux et des populations agricoles rurales, 
d'autant plus que le futur des paysans du Nord est lié à celui des agriculteurs du Sud. 

·  Garantir la souveraineté alimentaire des grandes régions du monde de façon à nourrir la 
planète entière. Le devenir humain de la planète est complètement lié à cela. Il mentionne 
que la dépendance de l'UE aux importations de soja venant d'Amérique latine va à l'encontre 
de la souveraineté alimentaire de ces pays. 

Pour garantir la souveraineté alimentaire, il est nécessaire de maintenir des outils de régulation tels 
que les droits de douane et les interventions sur les marchés. 
 
LAURENT LEVARD   
 
Régis Hochart a rappelé que la question de fond était celle de savoir quels étaient les objectifs de la 
PAC. 
Pour les signataires de la campagne "L'agriculture est malade : soignons la PAC', la réponse 
est que la PAC doit répondre à un objectif de souve raineté alimentaire, au Nord comme au Sud.  
Or, en aucun cas, la dérégulation promue par la Commission européenne devant permettre aux 
agriculteurs d’orienter leurs choix en fonction des « signaux du marché » ne répond à un tel objectif.   
 
Dans le cadre de la campagne, nous demandons qu'au niveau national, la France utilise dés à 
présent une partie des aides publiques pour promouvoir une agriculture de qualité orientée vers le 
marché intérieur. Cela pourrait être possible en subventionnant l’acquisition de produits biologiques 
par la restauration collective à des prix rémunérateurs pour les producteurs, et en contribuant ainsi à 
la mise en place de filières de qualité à une échelle plus grande qu’aujourd’hui. Ce type d’initiative 
pourrait par la suite servir de modèle pour l'UE dans son ensemble. 
 
Au niveau européen, il convient tout à la fois, de maintenir les outils de maîtrise de la production et de 
concevoir l’ensemble des aides (pas seulement celles du second pilier) en fonction d'objectifs 
d’agriculture durable et de qualité, avec notamment le plafonnement des aides par actif et par 
exploitations.  
Il convient aussi de mettre fin aux pratiques de dumping sur les marchés mondiaux et à l’hypocrisie 
véhiculée notamment pas l’OMC à ce sujet. Hypocrisie qui consiste à dire que les aides dites 
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« découplées » sont sans effet sur les marchés mondiaux : c’est en effet bien parce que les 
agriculteurs bénéficient d’aides directes (et même si elles sont découplées) qu’ils sont en mesure de 
produire à des prix inférieurs à leurs coûts réels de production. De ce point de vue, le soutien à 
l’agriculture européenne n’est justifiable que s’il est plafonné par actif et par exploitation.  
 
Enfin, au niveau international, il convient que l’UE et ses Etats membres cessent de faire pression sur 
les pays du Sud pour qu’ils renoncent à leur droit à la souveraineté alimentaire, que ce soit dans le 
cadre des négociations sur les APE, de celles de l’OMC ou dans le cadre des organismes financiers 
multilatéraux FMI et Banque Mondiale. Nous demandons que les Nations-Unies reconnaissent 
formellement le « droit à la souveraineté alimentaire ». 
 
Ceci étant dit, je vais répondre plus précisément à  la question posée : c’est grâce à la 
souveraineté alimentaire que l’on pourra contribuer  aux grands équilibres mondiaux .  
Le bilan de santé de la PAC intervient à un moment de flambée des prix des produits agricoles 
mondiaux et d’émeutes de la faim.  
On voit dès lors à quel point la tentation est forte de donner raison aux arguments de ceux qui 
pensent que, pour « contribuer aux grands équilibres alimentaires mondiaux », l’Europe doit se 
donner comme objectif prioritaire de « nourrir le monde ». Et que, pour cela, elle doit pleinement 
libéraliser son agriculture (tout en la soutenant), afin qu’elle produise les produits pour lesquels elle 
dispose d’avantages comparatifs sur le marché mondial, tout en important dans le même temps les 
matières premières produites, comme le soja, à moindre coût ailleurs. 
 
A ces arguments, il faut tout d’abord rappeler que les pays dont les populations souffrent de la 
flambée des prix sont ceux qui ont sacrifié leur agriculture paysanne en la mettant en concurrence 
avec les agricultures les plus productives du monde (et par ailleurs souvent subventionnées), les pays 
qui ont sacrifié leurs cultures vivrières pour développer les agro-exportations.  
 
Ensuite, rien de dit que la flambée des prix sera durable. Il existe encore de grands potentiels de 
développement de la production, tant dans les zones tempérées de l’hémisphère Nord que de 
l’hémisphère Sud. Le risque est grand que, à la crise actuelle, ne succèdent de nouvelles hausses de 
production, de baisse et d’instabilité des prix et de nouvelles offensives commerciales des 
multinationales de l’agro-alimentaire pour commercialiser les produits européens, nord-américains, 
mais aussi brésiliens ou argentins, sur les marchés des pays les plus pauvres, ruinant encore 
davantage les agricultures paysannes et vivrières et renforçant encore plus l’exode rural et la 
pauvreté.  
 
L’Europe exportera encore plus de blé. Et dans le même temps, on aura détruit encore plus les 
grands écosystèmes équatoriaux d’Amérique Latine et d’Asie pour produire du soja destiné aux 
animaux européens ou brésiliens, animaux dont la viande se retrouvera sur les marchés africains à 
des prix ruinant les éleveurs locaux . Et à la suivante flambée des prix, les pays pauvres seront 
encore plus vulnérables ! 
La crise actuelle porte donc en germe des réponses ultra-libérales qui risquent de créer les conditions 
de futures crises, plus graves encore. 
 
Cette crise doit au contraire être l’occasion d’une  critique de fond des effets dévastateurs du 
libéralisme en agriculture. Elle devrait être l’occ asion pour l’Europe de passer un new deal 
avec les pays du Sud autour du principe de souverai neté alimentaire au Nord comme au Sud . 
Bien entendu, rien n’est simple, on sait bien que de nombreux pays du Sud, et notamment le Brésil, 
ont eux-mêmes un discours ultra-libéral sur la question. Cependant, un changement de discours de 
l’Europe, suivi d’actes concrets, serait un puissant levier pour les forces sociales et politiques qui 
luttent dans les pays du Sud, bien souvent contre leurs gouvernements, l’agro-business et des intérêts 
qui lui sont liés, pour le droit à la souveraineté alimentaire et la défense de l’agriculture familiale. 
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QUESTIONS DE LA SALLE  
 

·  Question adressée à André Chassaigne : quelle gouvernance mondiale préconisez-vous pour 
l'agriculture? 

�  La multiplication des accords bilatéraux de libre échange va être dangereuse pour les pays du Sud, 
même si la prédominance de l'OMC n'est pas la solution. Il convient donc de sortir l'agriculture de 
l'OMC et au niveau international, de mettre en place une nouvelle structure qui ait une vision plus 
humaniste des échanges. 
 

·  Demande de précision sur l'accord sur les oléo protéagineux entre les Etats-Unis et l'Union 
européenne. 

� Quand la PAC a été mise en place, les industriels européens de l’alimentation animale et les Etats-
Unis ont fait pression pour que les importations de protéines végétales (surtout de soja) ne soient pas 
taxées et puissent entrer librement sur les marché européens. Ils ont obtenu gain de cause et les 
agriculteurs européens ont délaissé la production de protéines végétales, celles-ci étant produites au 
départ aux Etats Unis et aujourd’hui, de plus en plus au Brésil et en Argentine. L'Europe est donc 
aujourd'hui largement dépendante des importations de soja. 
 

·  Demande de précision sur les demandes formulées dans la campagne.  
�  Si l'on soutient le principe et le droit à soutenir son agriculture nationale (ou régionale) et que ce 
soutien ne doit pas être utilisé à des fins de dumping, la solution est de maîtriser le niveau de 
production pour qu'il s'ajuste au niveau de consommation intérieure.  
 

 

 
MOT DE LA FIN 
 

 
Dans le cadre de la campagne " L'agriculture est malade : 
soignons la PAC!", de nombreux évènements ont été organisés 
dans toute la France (conférences / débats, projections de 
documentaires…), des rencontres avec des élus locaux ont eu 
lieu.  
Toutes les infos sur la campagne sont disponibles sur le site 
internet www.soignonslapac.org.  
 
La mobilisation se poursuit, notamment à travers une pétition 
qui appelle le ministre de l'agriculture à interven ir pour que 
le principe de souveraineté alimentaire soit reconn u comme 
un objectif prioritaire de la PAC  
Cette pétition sera remise lors du conseil informel des ministres 
européens de l'agriculture qui va se dérouler du 21 au 23 
septembre à Annecy, conseil au cours duquel les ministres 

débattront de la PAC après 2013. 
D'ailleurs, à cette occasion, un grand rassemblement est prévu les 20 et 21 septembre à Annecy. 
Plusieurs organisations locales (la Confédération paysanne, les Amis de la Terre, Attac..) en lien avec 
leurs représentants au niveau national et européen, appellent tous les citoyens et associations 
concernés par les questions d'agriculture et d'alimentation à se réunir. 
 
 


